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ARTICLE 44
A lafin delapremiére phrase de |’ alinéa 17, substituer au signe:

«.»,
lemot :

« et ».

EXPOSE SOMMAIRE

N © 1514

Cet amendement a pour objet de réintégrer les sanctions prévues en cas de non application de laloi

dans |e champ du renvoi au décret en Conseil d’ Etat.
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